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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’entretoisement pour la fixation réglable d’un profilé de
support d’une cloison de doublage à distance d’une paroi
à doubler par un isolant thermique et/ou phonique de
type fibreux.
[0002] Il existe actuellement différentes façons d’isoler
de manière thermique et/ou phonique une paroi telle
qu’un mur, un plafond ou un toit de bâtiment à l’aide d’un
complexe d’isolation (isolant fibreux), que ce soit dans
une construction neuve ou lors d’une rénovation.
[0003] Pour cela, il est courant d’utiliser une cloison
(contre cloison ou faux plafond) dite de doublage (par
exemple une fine plaque de plâtre de type BA13 ou autre)
que l’on vient fixer, le plus souvent pas vissage, sur une
ossature métallique constitués de rails afin de la placer
à distance de la paroi.
[0004] Or, ces rails doivent être fixé à ladite paroi à
isoler, par exemple à des poutres telles que des chevrons
de charpente ou des solives de plafond, à l’aide d’entre-
toises qui permettent de maintenir l’isolant ainsi qu’une
membrane pare-air (pare-vent et/ou pare-vapeur) entre
la cloison de doublage et la paroi à doubler. Cette mem-
brane est le plus souvent intercalée entre la couche de
matériau fibreux et la cloison de doublage, typiquement
accolée à la cloison, éventuellement intercalée entre
deux couches de matériau fibreux. Ainsi, pour couvrir
toute une surface à isoler, de multiples entretoises régu-
lièrement espacées sont utilisées.
[0005] Chaque entretoise comporte typiquement un
corps principal en forme de tige s’étendant transversa-
lement à la paroi à doubler et à la cloison de doublage,
dont une extrémité est pourvue de moyens pour sa fixa-
tion à un élément de structure de la paroi à doubler et
dont l’autre extrémité est pourvue de moyens pour sup-
porter l’ossature métallique de doublage. Un tel acces-
soire d’entretoisement est par exemple connu des docu-
ments WO2006/061538 et FR2925929A1.
[0006] Lors de l’installation, le complexe d’isolation est
embroché sur la tige de chaque accessoire d’entretoise-
ment, ce qui provoque un percement multiple des cou-
ches de matériau fibreux et le cas échéant de la mem-
brane pare-air. Ce percement est particulièrement pré-
judiciable en ce qui concerne les membranes, car leur
fonction d’étanchéité, permanente ou sélective, est alors
altérée. Le percement de la membrane peut en outre
constituer une amorce de déchirure de nature à se pro-
pager si une tension est trop importante est exercée.
[0007] Pour éviter en partie ce problème, il est connu
de disposer la membrane du côté intérieur de l’ossature
métallique, entre cette dernière et la cloison de doublage.
La membrane n’est ainsi pas percée par d’entretoise et
peut ainsi rester intègre, du moins dans un premier
temps. Cependant, la fixation de la cloison de doublage
sur l’ossature métallique implique le percement de la
membrane par des éléments de fixation (agrafes, ou vis
auto-perforantes par exemple), ce qui nuit, bien que dans

une moindre mesure, à l’étanchéité de la membrane.
[0008] Le positionnement de la membrane devant l’os-
sature métallique soulève un autre problème technique.
En effet, cette configuration ne laisse aucun espace (vide
d’air) entre la membrane et la cloison de doublage. Or,
il est souvent nécessaire d’insérer, derrière la cloison de
doublage, différents câbles (électricité, ventilation, télé-
communication, informatique) ou tuyaux (réseau d’eau,
climatisation). Il est alors difficilement envisageable, voi-
re impossible, de placer ces accessoires entre la mem-
brane et la cloison de doublage.
[0009] Ces câbles ou tuyaux peuvent être disposés
derrière la membrane, mais il n’est alors plus possible
d’y accéder pour la maintenance ou l’évolution de l’ins-
tallation de câblage sans retirer la membrane ou y pra-
tiquer une ouverture. En outre, les opérations de câblage
peuvent, pour des raisons de logistique ou d’évolution
des besoins ou des technologies, intervenir postérieure-
ment au doublage de la paroi, ce qui nécessite également
la dépose ou l’ouverture de la membrane par des inter-
venants qui ne sont généralement pas spécialisés dans
le doublage de parois et l’isolation. Toutes ces opérations
nuisent à l’intégrité et l’étanchéité de la membrane.
[0010] Un but de la présente invention est donc de ré-
soudre les problèmes cités précédemment, à l’aide d’une
solution simple à fabriquer, peu coûteuse, facile à im-
planter et optimisée en termes d’efficacité, notamment
en ce qui concerne le respect de l’intégrité et de l’étan-
chéité de la membrane tout en ménageant un espace
suffisamment grand et accessible derrière la cloison de
doublage pour passer des accessoires tels que des câ-
bles ou des tuyaux.
[0011] Ainsi, la présente invention a pour objet un dis-
positif d’entretoisement pour la fixation réglable d’un pro-
filé de support d’une cloison de doublage à distance
d’une paroi à doubler par un isolant thermique et/ou pho-
nique de type fibreux, ledit dispositif comportant :

- une tige longitudinale s’étendant suivant une direc-
tion axiale et comportant une extrémité arrière pour-
vue d’une platine de fixation à ladite paroi à doubler
et une extrémité avant se terminant en pointe et mu-
nie de moyens pour, en position active d’utilisation,
pincer une membrane pare-air afin de la tenir à une
distance souhaitée de ladite paroi,

- une tête creuse de support du profilé adaptée pour
être positionnée à l’extrémité avant de la tige longi-
tudinale,

caractérisé en ce que les moyens de pincement compor-
tent une bague radiale d’arrêt, formée d’une pièce avec
la tige longitudinale, et ladite tête de support venant, en
position active d’utilisation, se fixer autour de ladite tige
pour former, avec ladite bague radiale d’arrêt, une mâ-
choire de blocage axial de ladite membrane, dans lequel
la tige est configurée pour s’étendre transversalement à
la cloison de doublage et à la paroi à doubler.
[0012] Selon des modes de réalisation préférés, le dis-
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positif conforme à la présente invention comprend l’une
au moins des caractéristiques suivantes :

- la tête de support est montée et maintenue autour
de la tige par clipsage radial ;

- la tête de support est montée de manière démonta-
ble et maintenue en place autour de la tige à l’aide
d’une clavette la traversant coopérant avec ladite
tige ;

- la tête de support présente des ouvertures radiales
traversantes pour le passage au travers elles de la
clavette, laquelle est en forme de « U » comportant
deux branches déformables élastiquement pour
s’écarter puis se resserrer autour de la tige après
avoir traversé les ouvertures ;

- le dispositif comporte au moins un harpon dressé
radialement sur la tige, la pointe dudit harpon étant
orientée en arrière vers la platine pour maintenir l’iso-
lant thermique et/ou acoustique fibreux en position
en s’ancrant dans celui-ci ;

- ledit harpon est disposée à proximité immédiate de
la seconde extrémité et débute sensiblement au ni-
veau de la bague radiale d’arrêt ;

- le dispositif est muni de deux harpons identiques si-
tués de part et d’autre de la tige, dans un même plan
radial parallèle à la platine de fixation ;

- la tête est pourvue d’au moins un premier joint
d’étanchéité annulaire ménagé sur une surface de
pincement faisant face à la bague radiale d’arrêt et
prenant appui sur cette dernière dans la position ac-
tive d’utilisation ;

- la tête est munie, sur la surface de pincement, d’un
second joint d’étanchéité annulaire coaxial au pre-
mier joint et disposé sensiblement à la périphérie de
ladite surface de pincement ;

- que chaque joint d’étanchéité est constitué par un
cordon en élastomère faisant saillie de la surface de
pincement ;

- la tête présente une partie en forme de dôme pourvu
d’une gorge périphérique dans laquelle peut se glis-
ser un profilé de support de paroi de doublage tel
qu’un rail métallique ;

- la tête présente un espace axial entre la base de la
partie en forme de dôme et la surface de pincement ;

- ledit espace mesure entre environ 5 mm et 20 mm,
de préférence entre 10 et 15 mm ;

- la base de la pointe de la tige comporte des échan-
crures réparties de manière régulière sur sa
périphérie ;

- la tige comporte une âme de renfort en métal, par
exemple une tige filetée, recouverte de matière plas-
tique moulée ;

- la platine est formée par deux ailettes dressées ra-
dialement sur la tige et formée d’une pièce avec cel-
le-ci, chaque ailette comportant une première série
d’orifices alignés parallèlement à la tige et deux
oreilles d’extrémité comportant chacune un orifice
plus éloigné de la tige que la première série

d’orifices ; et
- la tige comporte en outre, au niveau de la platine,

des repères définissant les limites de positionne-
ment dudit dispositif sur la paroi à doubler, par exem-
ple sur une poutre tel qu’un chevron.

[0013] L’invention va maintenant être décrite plus en
détail en référence à des modes de réalisation particu-
liers donnés à titre d’illustration uniquement et représen-
tés sur les figures annexées dans lesquelles :

- La figure 1 est une vue en perspective d’une partie
principale d’une entretoise conforme à la présente
invention ;

- La figure 2 est une vue en perspective de l’entretoise
munie d’une tête de support, dans une position avant
utilisation ;

- Les figures 3 et 4 sont des vues en perspective avant
et arrière d’une tête de support appartenant à l’en-
tretoise de la présente invention ;

- La figure 5 est une vue schématique des différentes
étapes d’installation de l’entretoise ;

- Les figures 6 à 10 sont des vues de dessus reprenant
chaque étape de la figure 5 ;

- Les figures 11 et 12 sont des variantes de réalisation
de la figure 6 ; et

- Les figures 13 à 17 sont des variantes de réalisation
de la tête de support et de ses moyens de montage
et de maintien sur l’entretoise.

[0014] Les figures 1 et 2 représentent une entretoise
10 (également appelée suspente) conforme à la présente
invention et permettant de fixer de manière réglable un
profilé de support d’une cloison de doublage à distance
d’une paroi à doubler par un isolant thermique et/ou
acoustique de type fibreux.
[0015] Cette entretoise 10 comporte une platine 20 de
fixation se prolongeant, au niveau d’une extrémité arrière
11, par une tige longitudinale principale 30 se terminant
au niveau d’une extrémité avant 12 par une pointe 32.
Typiquement l’entretoise 10 mesure de quelques centi-
mètres à quelques dizaines de centimètres, de préféren-
ce entre environ 10 cm et 40 cm, par exemple 20 cm, la
tige seule mesurant environ 15 cm dans ce cas là.
[0016] La pointe 32 de la tige 30 comporte des échan-
crures 33 réparties de manière régulière sur sa périphé-
rie.
[0017] La tige 30 est constituée d’une âme métallique
(non visible), par exemple une tige filetée, recouverte par
surmoulage d’une fine couche de matière plastique 31.
[0018] L’entretoise 10 comporte, proche de son extré-
mité avant 12, deux harpons 40 dressés radialement sur
la tige 30 et permettant, comme cela sera décrit ultérieu-
rement, de se planter dans un isolant fibreux afin d’em-
pêcher qu’il se déplace et/ou se détache de la paroi à
isoler. A cet effet, la pointe 41 de chaque harpon 40 est
orientée vers l’extrémité arrière 11 de l’entretoise 10. Les
harpons 40 se dressent radialement sur la tige 30 de
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quelques millimètres, par exemple 1 à 5 mm, de préfé-
rence 2 à 3 mm. Les deux harpons 40 sont identiques et
situés de part et d’autre de la tige 30, dans un même plan
radial parallèle à la platine de fixation 20.
[0019] L’entretoise 10 comporte également, au-delà
des harpons 40, une bague radiale d’arrêt 50 formée par
un anneau de matière plastique surmoulée indéformable
(c’est-à-dire non élastique). Avantageusement, le diamè-
tre externe de cette bague 50 est supérieur de quelques
millimètres à celui de la tige 30, par exemple de 0,5 à 3
mm et préférentiellement d’environ 1 à 2 mm.
[0020] La platine de fixation 20 comporte deux ailettes
22 dressées radialement sur la tige 30 et formées d’une
pièce avec celle-ci lors du surmoulage de matière plas-
tique. Chaque ailette 22 comporte une première série
d’orifices 24 alignés parallèlement à la tige et deux
oreilles d’extrémité 25 comportant chacune un orifice 26
plus éloigné de la tige que la première série d’orifices 24.
[0021] La platine de fixation 20 comporte également
des repères 28 définissant les limites de positionnement
de l’entretoise 10 sur la paroi à doubler, par exemple sur
une poutre tel qu’un chevron. Ces repères 28 sont cons-
titués par deux lignes de matière plastique en surépais-
seurs orientées perpendiculairement à la tige 30 et es-
pacées de quelques centimètres, par exemple entre 1 et
8 cm, de préférence environ 2 à 5 cm, par exemple 4 cm.
Ils permettent de régler le positionnement de l’entretoise
en fonction des dimensions de la structure sur laquelle
elle est fixée et l’épaisseur de l’isolant utilisé.
[0022] L’entretoise 10 comporte enfin une tête indé-
pendante 60 (également appelée chapeau ou clef) pré-
vue pour, en position d’utilisation, se clipser de manière
irréversible ou démontable autour de la tige 30, contre
la bague radiale d’arrêt 50, comme cela sera décrit ulté-
rieurement.
[0023] La tête 60 présente une partie d’extrémité 61
en forme de dôme pourvu d’une gorge périphérique 62
dans laquelle peut se glisser un profilé 8 de support tel
qu’un rail métallique en « C » de type connu sur lequel
on vient visser une paroi de doublage tel qu’une plaque
de plâtre.
[0024] La tête 60 est pourvue d’un premier joint d’étan-
chéité annulaire 64 ménagé sur une surface de pince-
ment 65 faisant face à la bague radiale d’arrêt 50 et pre-
nant appui sur cette dernière dans la position active d’uti-
lisation.
[0025] La tête 60 est également munie, sur la surface
de pincement 65, d’un second joint d’étanchéité annu-
laire 66 coaxial au premier joint 64 et disposé sensible-
ment à la périphérie de ladite surface de pincement.
[0026] Chaque joint d’étanchéité 64 et 66 est constitué
par un cordon en élastomère surmoulé faisant saillie de
la surface de pincement 65 et garantissant une bonne
étanchéité à l’air.
[0027] La tête 60 présente en outre un espace axial
68 entre la base 63 du dôme 61 et la surface de pince-
ment 65, ledit espace 68 mesurant entre environ 5 mm
et 20 mm, de préférence entre 10 et 15 mm.

[0028] L’utilisation de l’entretoise conforme à la pré-
sente invention se fait en plusieurs étapes, illustrées par
les figures 5 à 10.
[0029] Dans l’exemple présenté, il s’agira de réaliser
un doublage intérieur d’isolation des combles d’une ha-
bitation, en particulier sa toiture.
[0030] Dans un premier temps (repère 1 figure 5 ; fi-
gure 6) l’entretoise 10 est fixée en porte-à-faux sur la
paroi à isoler, en particulier sur un chevron 5 de char-
pente. Pour cela, l’installateur place la platine 20 perpen-
diculairement au flanc du chevron 5 et la positionne l’aide
des repères 28 afin d’ajuster la longueur qui dépassera
du chevron. Les repères 28 permettent ainsi de délimiter
les distances minimum et maximum de positionnement
de l’entretoise 10 par rapport au bord du chevron 5, com-
me illustré par les figures 11 et 12. Ainsi, cette dernière
peut prendre toutes les positions possibles entre ces
deux limites afin de s’adapter aux conditions d’implanta-
tion de l’isolant et de la paroi de doublage sans nuire à
sa fixation. Au delà des limites, notamment si l’entretoise
10 dépasse trop du chevron 5, la fixation peut être insuf-
fisante, voire se détacher ou se briser.
[0031] Une fois la platine 20 positionnée, l’installateur
fixe l’entretoise 10 dans le flanc du chevron 5 en plaçant
des vis (non représentées) au travers des orifices 24 et
26. Pour cela, il est conseillé de bien répartir les vis lon-
gitudinalement et de part et d’autre de la tige centrale
30. Avantageusement, les vis sont placées aux extrémi-
tés de chaque ailette 22, c’est-à-dire dans les orifices 26
des oreilles 25. Quatre vis suffisent mais il est possible
d’en ajouter dans les autres orifices 24 disponibles pour
renforcer la fixation.
[0032] Cette solution évite les platines à zones de fai-
blesse sécables de l’art antérieur qui manquaient de pré-
cision au niveau de leur réglage.
[0033] L’installateur répète ces opérations de position-
nement et de vissage pour chaque entretoise 10 tout le
long des différents chevrons de la paroi à isoler.
[0034] Une fois toutes les entretoises 10 fixées, l’ins-
tallateur vient embrocher sur celle-ci un isolant fibreux
2, par exemple à base de laine de roche ou de verre.
Cette opération, illustrée par le repère 2 de la figure 5 et
par la figure 7, est facilitée par la pointe 32 échancrée
de l’extrémité avant 12 de chaque entretoise 10. L’ins-
tallateur appui sur l’isolant 2 de sorte que les harpons 40
s’accroche dans les fibres. Compte tenu du nombre im-
portant d’entretoises 10, le matériau fibreux d’isolation 2
reste bien maintenu en place grâce aux pointes 41 des
harpons 40. Cela lui évite de retomber, ce qui pourrait
avoir comme conséquence de réduire la qualité de l’iso-
lation.
[0035] Quand l’isolant 2 est bien accroché et maintenu
en place, l’installateur positionne alors une membrane
d’étanchéité pare-air 3 en l’embrochant également sur
l’extrémité avant pointue 32 de chaque entretoise 10,
comme représenté par le repère 3 de la figure 5 et par
la figure 8. Cette membrane de type connu possède une
perméance à la vapeur d’eau variant en fonction de l’hu-
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midité ambiante. Lors de cette opération, il est important
de veiller à ce que la membrane d’étanchéité 3 ne dé-
passe par la bague radiale d’arrêt 50 contre laquelle il
doit s’appuyer. Ainsi, la membrane d’étanchéité 3 est lé-
gèrement espacée de l’isolant 2. Compte tenue de l’élas-
ticité intrinsèque du matériau constituant la membrane
d’étanchéité 3, l’orifice formé lors de la perforation par
l’entretoise 10 se referme autour de la tige 30, ce qui
concoure à une bonne isolation thermique. L’épaisseur
de ce genre de membrane est typiquement comprise en-
tre 5 et 600 micromètres. L’ensemble constitué de la cou-
che de matériau fibreux et de la membrane d’étanchéité
est communément appelé complexe d’isolation.
[0036] La membrane d’étanchéité 3 étant placée, l’ins-
tallateur vient la bloquer en venant clipser la tête 60 de
chaque entretoise 10 sur sa tige 30. Lors de cette opé-
ration, illustrée par le repère 4 de la figure 5 et par la
figure 9, la surface de pincement 65 vient au contact de
la membrane d’étanchéité 3 et forme, avec la bague ra-
diale d’arrêt 50, une mâchoire. Ainsi, la membrane
d’étanchéité 3 est prise en sandwich entre la bague ra-
diale d’arrêt 50 indéformable et la surface de pincement
65 de la tête 60 sur une surface de contact continue. Les
deux joints d’étanchéité 64 et 66 de la surface de pince-
ment 65 de la tête 60 permettent d’éviter les pertes ther-
miques (air frais ou chaud). A cet effet, le plus petit joint
périphérique 64 est sensiblement du même diamètre ex-
terne que celui de la bague radiale d’arrêt 50 de manière
à bien emprisonner la membrane d’étanchéité 3 entre
eux.
[0037] En dernière étape, une fois toutes les têtes 60
clipsées sur les tiges 30 des entretoises 10, l’installateur
peut positionner des rails de support 8 en « C » de type
connus (appelés également fourrures) en insérant les
branches du « C » dans la gorge périphériques 62 de
chaque têtes, comme cela est représenté sur le repère
5 de la figure 5 et sur la figure 10.
[0038] Avant de visser les plaques de plâtre de type
BA13 (ou autre) sur les rails métalliques 8, il est possible
d’utiliser l’espace axial 68 pour positionner des câbles
électriques divers ou des tuyaux d’eau sans détériorer
le complexe d’isolation et en particulier la membrane
d’étanchéité 3.
[0039] On notera que la membrane d’étanchéité 3 est
disposée à distance des rails, et donc des plaques de
parement. La zone de vide prévue entre la membrane
d’étanchéité 3 et les rails/plaques de plâtre améliore éga-
lement notablement l’isolation thermique et/ou acousti-
que du doublage et donc de la pièce à isoler.
[0040] Ainsi, grâce à la présente invention, il est pos-
sible d’isoler thermiquement et/ou acoustiquement une
paroi tel qu’un mur, une charpente ou un plafond, à l’aide
d’entretoises 10 faciles à utiliser, robustes et réglables.
De part la conception de ces entretoises 10, l’isolant fi-
breux 2 est parfaitement maintenu en place grâce aux
nombreux harpons 40. La membrane d’étanchéité 3 est
également positionnée de manière optimisée pour ga-
rantir une bonne isolation. L’espace axial 68 de la tête

60 permet de placer des câbles ou tuyaux divers et de
les modifier ou en ajouter/retirer si besoin sans risquer
de perforer la membrane d’étanchéité 3. Enfin, cette en-
tretoise 10 est adaptée aux rails de support habituels.
[0041] Selon une variante de réalisation illustrée par
les figures 13 à 17, la tête 60 peut être fixée de manière
amovible à la tige 30 de l’entretoise 10.
[0042] A cet effet, la tête 60 est munie d’ouvertures
radiales traversantes 67 et 69 destinées à recevoir une
clavette 70 illustrée en détail sur la figure 16). Plus pré-
cisément, la tête 60 comporte dans sa structure, au ni-
veau de l’espace axial 68, une première ouverture d’en-
trée 67 et, à l’opposé, deux plus petites ouvertures de
sortie 69 alignées avec l’ouverture d’entrée 67. L’ouver-
ture d’entrée 67 est sensiblement plus large que la lar-
geur totale des deux ouvertures de sorties 69.
[0043] Lorsque l’installateur souhaite terminer l’instal-
lation d’une entretoise 10 dont la tige 30 est fixée sur un
chevron comme décrit précédemment, il monte la tête
60 sur l’extrémité de la tige 30 afin de faire venir en butée
la surface de pincement 65 avec la bague radiale d’arrêt
50, puis il introduit la clavette 70 dans l’ouverture d’entrée
67. Les branches 72 de la clavette étant élastiquement
déformable, celles-ci s’écartent radialement au passage
de la tige 30 puis viennent se refermer autour de cette
dernière avant de ressortir de la tête 60 par les ouvertures
de sortie 69.
[0044] Plus précisément, la clavette 70 comporte une
portion intérieure creuse 75 à section circulaire qui vient
enserrer la tige 30, laquelle présente à cet effet sensi-
blement le même diamètre.
[0045] Ainsi la tête 60 est bloquée axialement sur la
tige 30 de sorte qu’il est alors possible de venir monter
les rails de support des plaques d’isolation.
[0046] Il va de soi que la description détaillée de l’objet
de l’Invention, donnée uniquement à titre d’illustration,
ne constitue en aucune manière une limitation, les équi-
valents techniques étant également compris dans le
champ de la présente invention, selon les revendications
jointes.
[0047] Ainsi, la tige peut comporter plus de deux har-
pons, par exemple quatre, soit disposés sur une même
circonférence et par exemple régulièrement espacés de
90°, soit décalés axialement de quelques centimètres.
Dans ce second cas, les couples de harpons peuvent
être alignés ou décalés angulairement de 90°.
[0048] L’entretoise peut également être fixée sur des
solives ou des poutres de plafond.

Revendications

1. Dispositif d’entretoisement (10) pour la fixation ré-
glable d’un profilé de support (8) d’une cloison de
doublage à distance d’une paroi à doubler par un
isolant thermique et/ou phonique (2) de type fibreux,
ledit dispositif comportant :
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- une tige longitudinale (30) s’étendant suivant
une direction axiale et comportant une extrémité
arrière (11) pourvue d’une platine de fixation
(20) à ladite paroi à doubler et une extrémité
avant (12) se terminant en pointe (32) et munie
de moyens (50, 60) pour, en position active d’uti-
lisation, pincer une membrane (3) pare-air afin
de la tenir à une distance souhaitée de ladite
paroi,
- une tête creuse (60) de support du profilé (8)
adaptée pour être positionnée à l’extrémité
avant (12) de la tige longitudinale (30),

caractérisé en ce que les moyens de pincement
(50, 60) comportent une bague radiale d’arrêt (50),
formée d’une pièce avec la tige longitudinale (30),
et ladite tête de support (60) venant, en position ac-
tive d’utilisation, se fixer autour de ladite tige (30)
pour former, avec ladite bague radiale d’arrêt (50),
une mâchoire de blocage axial de ladite membrane
(3) dans lequel la tige est configurée pour s’étendre
transversalement à la cloison de doublage et à la
paroi à doubler.

2. Dispositif (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la tête de support (60) est montée et main-
tenue autour de la tige (30) par clipsage radial.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la tête de support (60) est montée de manière
démontable et maintenue en place autour de la tige
(30) à l’aide d’une clavette (70) la traversant coopé-
rant avec ladite tige (30).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la tête de support (60) présente des ouver-
tures radiales traversantes (67, 69) pour le passage
au travers elles de la clavette (70), laquelle est en
forme de « U » comportant deux branches (72) dé-
formables élastiquement pour s’écarter puis se res-
serrer autour de la tige (30) après avoir traversé les
ouvertures (67, 69).

5. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’ il com-
porte au moins un harpon (40) dressé radialement
sur la tige (30), la pointe (41) dudit harpon (40) étant
orientée en arrière vers la platine (20) pour maintenir
l’isolant thermique et/ou acoustique fibreux (2) en
position en s’ancrant dans celui-ci.

6. Dispositif (10) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ledit harpon (40) est disposée à proximité
immédiate de l’extrémité avant (12) et débute sen-
siblement au niveau de la bague radiale d’arrêt (50).

7. Dispositif (10) selon la revendication 6, caractérisé
en ce qu’ il est muni de deux harpons (40) identiques

situés de part et d’autre de la tige (30), dans un même
plan radial parallèle à la platine de fixation (20).

8. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la tête
(60) est pourvue d’au moins un premier joint d’étan-
chéité annulaire (64) ménagé sur une surface de pin-
cement (65) faisant face à la bague radiale d’arrêt
(50) et prenant appui sur cette dernière dans la po-
sition active d’utilisation.

9. Dispositif (10) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que la tête (60) est munie, sur la surface de
pincement (65), d’un second joint d’étanchéité an-
nulaire (66) coaxial au premier joint (64) et disposé
sensiblement à la périphérie de ladite surface de pin-
cement (65).

10. Dispositif (10) selon la revendication 8 ou 9, carac-
térisé en ce que chaque joint d’étanchéité (64, 66)
est constitué par un cordon en élastomère faisant
saillie de la surface de pincement (65).

11. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la tête
(60) présente une partie en forme de dôme (61) pour-
vu d’une gorge périphérique (62) dans laquelle peut
se glisser un profilé (8) de support de paroi de dou-
blage tel qu’un rail métallique.

12. Dispositif (10) selon la revendication 10, caractérisé
en ce que la tête présente un espace axial (68) entre
la base (63) de la partie (61) en forme de dôme et
la surface de pincement (65).

13. Dispositif (10) selon la revendication 12, caractérisé
en ce que ledit (68) espace mesure entre environ 5
mm et 20 mm, de préférence entre 10 et 15 mm.

14. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la base
de la pointe (32) de la tige comporte des échancrures
(33) réparties de manière régulière sur sa périphérie.

15. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la tige
(30) comporte une âme de renfort en métal, par
exemple une tige filetée, recouverte de matière plas-
tique moulée.

16. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la pla-
tine de fixation (20) est formée par deux ailettes (22)
dressées radialement sur la tige (30) et formée d’une
pièce avec celle-ci, chaque ailette (20) comportant
une première série d’orifices (24) alignés parallèle-
ment à la tige (30) et deux oreilles d’extrémité (25)
comportant chacune un orifice (26) plus éloigné de
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la tige (30) que la première série d’orifices.

17. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la tige
(30) comporte en outre, au niveau de la platine (20),
des repères (28) définissant les limites de position-
nement dudit dispositif sur la paroi à doubler, par
exemple sur une poutre tel qu’un chevron (5).

Patentansprüche

1. Verstrebungsvorrichtung (10) zur einstellbaren Be-
festigung eines Tragprofils (8) einer Hohltrennstruk-
tur im Abstand von einer durch eine Wärme-
und/oder Schalldämmung (2) vom Fasertyp zu ver-
kleidenden Trennstruktur, wobei die Vorrichtung um-
fasst:

- eine Längsstange (30), die sich in einer axialen
Richtung erstreckt und ein hinteres Ende (11)
aufweist, das mit einer Befestigungsplatte (20)
zum Befestigen an der zu verkleidenden Trenn-
struktur versehen ist, und ein vorderes Ende
(12) aufweist, das als Spitze (32) endet und mit
Mitteln (50, 60) versehen ist, die so angeordnet
sind, dass sie in Gebrauchslage eine Luftsperr-
membran (3) einklemmen, um diese in ge-
wünschtem Abstand von der Trennstruktur zu
halten,
- einen Hohlkopf (60) zum Abstützen des Profils
(8), der dazu bestimmt ist, am vorderen Ende
(12) der Längsstange (30) angeordnet zu wer-
den,

dadurch gekennzeichnet,
daß die Klemmmittel (50, 60) einen radialen An-
schlagring (50) umfassen, der einstückig mit der
Längsstange (30) ausgebildet ist, und der Hohlkopf
(60) in aktiver Gebrauchslage sich um die Stange
(30) festlegt, um mit dem radialen Anschlagring (50)
eine axiale Sperrbacke der Membran (3) zu bilden,
wobei die Stange so konfiguriert ist, dass sie sich
quer zu der Hohltrennstruktur und der zu verkleiden-
den Trennstruktur erstreckt.

2. Vorrichtung (10) nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Kopf (60) um die Stange
(30) durch eine radiale Schnappverbindung montiert
und gehalten wird.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Kopf (60) mit einem Haltekeil (70)
um die Stange abnehmbar angebracht und gehalten
ist, wobei der Haltekeil durch den Kopf hindurch mit
der Stange (30) zusammenwirkt.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-

zeichnet, dass der Kopf (60) radiale Durchbohrun-
gen (67, 69) für den Durchtritt des Haltekeils (70)
aufweist, der "U" -förmig ausgebildet ist und zwei
elastisch verformbare Arme aufweist, die sich aus-
einander bewegen und dann nach Durchtreten der
Durchbohrungen (67, 69) um die Stange (30) fest-
ziehen.

5. Vorrichtung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens einen Widerhaken (40) aufweist, der ra-
dial auf der Stange (30) aufgerichtet ist, wobei die
Spitze (41) des Widerhakens (40) nach hinten zur
Befestigunggsplatte (20) ausgerichtet ist, um die
thermische und/oder akustische faserige Isolierung
(2) in Position zu halten, und sich darin zu verankern.

6. Vorrichtung (10) nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Widerhaken (40) in unmit-
telbarer Nähe zum vorderen Ende (12) angeordnet
ist und im Wesentlichen am radialen Anschlagring
(50) beginnt.

7. Vorrichtung (10) nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sie mit zwei identischen Wider-
haken (40) versehen ist, die auf jeder Seite der Stan-
ge (30) in der gleichen radialen Ebene parallel zur
Befestigungsplatte (20) angeordnet sind .

8. Vorrichtung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Kopf (60) mit mindestens einer ersten ringförmigen
Dichtung (64) versehen ist, die an einer Klemmfläche
(65) angeordnet ist, die dem radialen Anschlagring
(50) zugewandt ist und sich in aktiver Gebrauchslage
auf diesem abstützt.

9. Vorrichtung (10) nach Anspruch 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Kopf (60) an der Klemm-
fläche (65) mit einer zweiten Ringdichtung (66) ver-
sehen ist, die koaxial zur ersten Dichtung (64) und
im Wesentlichen am Umfang der Klemmfläche (65)
angeordnet ist.

10. Vorrichtung (10) nach Anspruch 8 oder 9, dadurch
gekennzeichnet, dass jede Dichtung (64, 66) durch
einen elastomeren Wulst gebildet ist, der auf der
Klemmfläche (65) vorsteht.

11. Vorrichtung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Kopf (60) einen kuppelförmigen Abschnitt (61) auf-
weist, der mit einer umlaufenden Nut (62) versehen
ist, in der ein Profil (8), als Hohltrennstrukturstütze,
wie z.B. eine Metallschiene, gleiten kann.

12. Vorrichtung (10) nach Anspruch 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Kopf einen axialen Abstand
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(68) zwischen der Basis (63) des Kuppelabschnitts
(61) und der Klemmfläche (65) aufweist.

13. Vorrichtung (10) nach Anspruch 12, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Abstand (68) zwischen et-
wa 5 mm und 20 mm, vorzugsweise zwischen 10
und 15 mm, beträgt.

14. Vorrichtung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Basis der Spitze (32) der Stange regelmäßig auf ih-
ren Umfang verteilte Kerben (33) aufweist.

15. Vorrichtung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Stange (30) einen metallischen Bewehrungskern,
beispielsweise eine Gewindestange, umfasst, der
mit geformtem Kunststoffmaterial überzogen ist.

16. Vorrichtung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Befestigungsplatte (20) durch zwei Rippen (22) ge-
bildet ist, die einstückig mit der Stange gebildet und
radial auf der Stange (30) aufgerichtet sind, wobei
jede Rippe (20) eine erste Reihe von Öffnungen (24)
aufweist, die parallel zu der Stange (30) ausgerichtet
sind, und zwei Endansätze (25), die jeweils eine Öff-
nung (26) aufweisen, die weiter von der Stange (30)
entfernt sind als die erste Reihe von Öffnungen.

17. Vorrichtung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Stange (30) ferner an der Platte (20) Markierungen
(28) aufweist, die die Positionierungsgrenzen der
Vorrichtung auf der zu bekleidenden Trennstruktur
definieren, zum Beispiel auf einem Balken, wie z.B.
einem Sparren (5).

Claims

1. Spacer device (10) for the adjustable fixing of a sup-
port profile (8) of a partition at a distance from a build-
ing separation structure to be lined by a fibrous type
thermal and/or sound insulation (2), said device com-
prising:

- a longitudinal rod (30) extending in an axial
direction and having a rear end (11) provided
with a plate (20) for fixing to said building sepa-
ration structure to be lined and a front end (12)
ending in a point (32) and provided with means
(50, 60) for, in an active in-use position, pinching
an air barrier membrane (3) in order to hold it at
a desired distance from said building separation
structure,

a hollow head (60) for supporting the profile (8)

adapted to be positioned at the front end (12) of the
longitudinal rod (30),
characterized in that the pinching means (50, 60)
comprises a radial stop ring (50), formed integrally
with the longitudinal rod (30), and the said supporting
head (60) coming, in the active in-use position, to be
fixed around said rod (30) to form, with said radial
stop ring (50), an axial blocking jaw of said mem-
brane (3)
wherein the rod is configured to extend transversely
to the lining and to the building separation structure
to be lined.

2. Device (10) according to claim 1, characterized in
that the supporting head (60) is mounted and main-
tained around the rod (30) by being radially clipped.

3. Device according to claim 1, characterized in that
the supporting head (60) is removably mounted and
maintained in place around the rod (30) with the help
of a key (70) passing through and cooperating with
said rod (30).

4. Device according to claim 3, characterized in that
the supporting head (60) has radial through openings
(67, 69) for the passage of the key (70), the key being
"U" shaped having two elastically deformable
branches (72) to move apart and then tighten around
the rod (30) after passing through the openings (67,
69).

5. Device (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that it comprises at least
one harpoon (40) standing up radially on the rod (30),
the tip (41) of said harpoon (40) being oriented back
towards the plate (20) to maintain the fibrous thermal
and/or sound insulation (2) in position by anchoring
therein.

6. Device (10) according to claim 5, characterized in
that said harpoon (40) is disposed in close proximity
to the front end (12) and begins substantially at the
radial stop ring (50).

7. Device (10) according to claim 6, characterized in
that it is provided with two identical harpoons (40)
located on either side of the rod (30), in a same radial
plane parallel to the fastening plate (20).

8. Device (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the head (60) is pro-
vided with at least one first annular seal (64) formed
on a nip surface (65) facing the radial stop ring (50)
and bearing on the latter in the active in-use position.

9. Device (10) according to claim 8, characterized in
that the head (60) is provided on the nip surface (65)
with a second annular seal (66) coaxial with the first
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seal (64).) and disposed substantially at the periph-
ery of said nip surface (65).

10. Device (10) according to claim 8 or 9, characterized
in that each seal (64, 66) is constituted by an elas-
tomeric bead protruding from the nip surface (65).

11. Device (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the head (60) has a
dome-shaped portion (61) provided with a peripheral
groove (62) in which can slide lining a supporting
profile (8) such as a metal rail.

12. Device (10) according to claim 10, characterized in
that the head has an axial space (68) between the
base (63) of the dome portion (61) and the nip sur-
face (65).

13. Device (10) according to claim 12, characterized in
that said (68) space measures between about 5 mm
and 20 mm, preferably between 10 and 15 mm.

14. Device (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the base of the tip (32)
of the rod comprises notches (33) regularly distrib-
uted on its periphery.

15. Device (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the rod (30) comprises
a metal reinforcing core, for example a threaded rod,
covered with molded plastic material.

16. Device (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the fixing plate (20) is
formed by two fins (22) which stand out radially on
the rod (30) and are formed integrally therewith, each
wing (20) having a first series of orifices (24) aligned
parallel to the rod (30) and two end lugs (25) each
having an orifice (26) further from the rod (30) than
the first series of orifices.

17. Device (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the rod (30) further
comprises, at the plate (20), markers (28) defining
the positioning limits of said device on the building
separation structure to be lined, for example on a
beam such as a rafter (5).
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